
L’ÉLECTRICITÉ AU QUÉBEC
Lois et règlements

L’ouvrage est à jour au 4 novembre 2020. Dans cette mise à jour, nous avons intégré
quelques modifications à la Loi sur Hydro-Québec (L-2). Nous avons aussi intégré plu-
sieurs ajouts dans le document RHQ-6 intitulé les Tarifs d’électricité d’Hydro-Québec
dans ses activités de distribution d’électricité en vigueur le 1er avril 2019, en lien avec
la décision D-2020-120 de la Régie de l’énergie. De plus, le document RHQ-9, soit le
Règlement numéro 731 concernant les fonctions et les pouvoirs du présent et du
vice-président du conseil d’administration ainsi que des dirigeants et d’autres cadres
d’Hydro-Québec, a été remplacé par le document RHQ-9.1 intitulé Règlement numéro
769 concernant les fonctions et les pouvoirs du présent et du vice-président du conseil
d’administration ainsi que des dirigeants et d’autres cadres d’Hydro-Québec. En
outre, l’index analytique a été mis à jour.

INSTRUCTIONS DE MISE À JOUR

Veuillez lire attentivement et suivre dans l’ordre
les présentes instructions.
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